
Infos Congés/ RTT 

➔ Je prends les congés (CP, CA, CF) 

• Entre le 1er mai N et le 31 MAI N+1 (droit privé) 

• Entre le 1er janvier et le 31 décembre N (droit public) 

➔ Je prends mes jours de RTT entre le 1er janvier et le 31 décembre. 

• Il n’y a pas de report possible au-delà de ces échéances (sauf cas exceptionnel : maladie..) 

• Possibilité de transfert sur le CET pour éviter que le solde soit remis à zéro. 

 

Billet SNCF et Chèques vacances 

 

➔ Vous partez en congés avec TGV INOUI, en TER ou INTERCITES ? 

• Bénéficiez de -30 % sur l’achat de vos billets SNCF en utilisant une carte avantage. 

• Pour le règlement de vos billets, utilisez les chèques vacances 

• Acceptation de paiement par Chèque-Vacances Connect – lorsque le trajet est éligible. 

• L’échange de Chèques-Vacances Classic contre des chèques-Vacances Connect est gratuit à partir de 30 € 

 

BONNES VACANCES  

Syndicat National du Personnel de France Travail 

N’hésitez pas à nous contacter ! 
 

Syndicat National du Personnel de France Travail 
 

syndicat.snap-hdf@francetravail.fr 

https://www.snap-francetravail.fr 

https://intranet.francetravail.fr/intranet/ls/content/5260432055434533/ma-vie-de-collaborateur/coll059-mon-quotidien-rh/coll015-temps-de-travail-et-conges/coll023-poser-mes-conges-et-faire-une-demande-dabsence
https://www.sncf-connect.com/bons-plans/comparatif-cartes-abonnements
https://www.sncf-voyageurs.com/fr/voyagez-avec-nous/en-france/tarifs-grandes-lignes/cheques-vacances-connect/
https://cheque-vacances.com/aide/changer-format-classic-vers-connect/
https://cheque-vacances.com/aide/changer-format-classic-vers-connect/
mailto:syndicat.snap-hdf@francetravail.fr
https://www.snap-francetravail.fr/

